
 

PROCES-VERBAL  

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 16 JANVIER 2024 A NIORT (+ VISIO) 

Présents : M. Berthonneau, C. Brard, S. Charrier, B. Fleury, C. Frémont, M. Odet, V. Paquier, J. Pin, M. Praud, 

A. Sthemer. E. Larrière (salarié) et S. Reisch (salariée). 

Excusés : B. Aumand, P. Boche, L. Clément, A. Doyen, E. Fouché, C. Geffard, Y. Guénolé, et S. Rougeau. 

Début de séance à 20 h 15. 

POINTS LICENCES 

AU 16/01/2024  (N-1) AU 16/01/2023 

2 968 licenciés +5% 2 817 licenciés 

1 742 hommes  1 682 hommes 

1 226 femmes  1 135 femmes 

1 439 adultes  1 315 adultes 

1 529 jeunes (12/16 et U12) +1.7% 1 502 jeunes (12/16 et U12) 

36 licences en attente (validation, qualification, paiement) 

Pour mémoire : 2 903 licences la saison dernière.   

POINT FINANCIER  

Budget prévisionnel 2024 en annexe.  

Vote : le budget 2024 de 173 675 euros est validé à l’unanimité des membres présents. 

PROCES-VERBAL REUNION DU 21 NOVEMBRE  

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité des membres présents. 

ASSEMBLEE GENERALE DU COMITE  

Les membres valident à l’unanimité la date de l’assemblée générale du Comité le 8 juin à Lezay. Pour les élections, 

les listes doivent être déposées 6 semaines avant l’AG soit au plus tard le 26 avril. 

Jérôme Pin se renseigne pour réserver une salle pouvant accueillir une cinquantaine de personnes.  

PROCHAINE OLYMPIADE  

Sylvie Charrier se représente. Parmi le conseil d’administration actuel, 6 élus ont confirmé leur intention de suivre 

Sylvie sur sa liste : Jérôme Pin, Sabine Rougeau, Murielle Berthonneau, Michaël Odet, Vincent Paquier et 

Christophe Brard ; 4 sont en réflexion : Anita Doyen, Christophe Frémont, Yann Guénolé et Bibian Aumand ; les 

autres arrêtent. 

D’après les statuts du Comité, la liste doit être composée de 25 membres et elle doit être complète. Or, compte 

tenu du contexte actuel et des difficultés à attirer des bénévoles, le conseil d’administration propose de modifier 

les textes et descendre à 15 membres. Pour cela, il est nécessaire de mettre en place une assemblée générale 

extraordinaire avant l’assemblée générale élective du 8 juin. 

Cette AGE pour valider les nouveaux statuts pourrait s’organiser le lundi 4 mars (à confirmer).  



 

D’ici là, il faut réviser l’ensemble des statuts et règlement intérieur du Comité qui date de 2016. Ils seront 

transmis à la commission nationale statuts et règlement de la Fédération pour contrôle. 

La prochaine réunion du bureau directeur du 13 février sera élargie et servira également à la relecture des 

nouveaux textes. 

Un courrier sera transmis aux clubs pour annoncer les élections et la procédure à suivre pour présenter une liste. 

TRAVAUX DES COMMISSIONS 

POLE TECHNIQUE/SERVICE AUX CLUBS 

Intercomités : les 2 collectifs du comité ne passent pas ce tour. Malgré tout, 3/5 filles et 3/4 garçons sont retenus 

sur les stages territoriaux. C’est mieux sur la génération filles cette année. 

Formation de cadres : 2 personnes inscrites en formation (Chauray et Airvault).  

Remarque d’Aurélien Sthemer : le mail de la fédération concernant les diplômes et la mise à jour dans 

Gest’hand porte à confusion sur la date de validité des diplômes.  

Emilien Larrière : la dénomination des anciens diplômes a changé mais ceux-ci restent quand même à recycler. 

Le comité doit refaire le point au mois de février. Si les diplômes ne sont pas valables, la commission le 

précisera. Lors du 1er point étape fin décembre, c’était déjà indiqué. 

Rappel : organisation du Trophée NISSAN pour la détection le 17 mars à Cerizay et Parthenay. 

 

POLE COMPETITIONS/ARBITRAGE 

Discipline : 1 rapport est arrivé au Comité et parti à l’étude. 

Arbitrage :  

• Formation des juges arbitres débutants : 9 validés sur 13 arbitres inscrits (les non validés sont, soit des 
personnes blessées, soit des personnes qui n’ont pas participé à toute la formation). Dernière journée 
de formation pour les T3 confirmés programmée le 17 février à Niort. 

 

• Retour intercomités Filles et Garçons  

Samedi 13 janvier à Prahecq : quelques ajustements à faire sur les jeunes arbitres  

Cali et Prune seront désignées sur des rencontres U18 Filles suivant les matchs Filière 79  

Dimanche 14 Janvier 2024 à Saintes : attente retour Ligue sur Leny et Antonin à désigner sur U18 Garçons  

 

Vincent et Christophe se sont proposés en tant que JUGE ACCOMPAGNATEUR pour superviser les JAJ à 
l’occasion du championnat de France UNSS du 4 au 7 juin à Celles-sur-Belle. 

 
  



 

POLE COMMUNICATION/EVENEMENTIEL 

La commission regrette l’annulation du Flash Hand mais cette décision a été prise en raison du nombre trop 

faible d’équipes inscrites (6 équipes seniors seulement). Peut-être que l’erreur vient du choix de la date. Il sera 

repositionner le 1er we des vacances d’hiver la prochaine fois. 

En cours : le Mois de l’Esprit Sportif – une réunion est à prévoir pour visionner les productions et voter. 

La remise des lots du concours Movember à Chauray a été faite à l’occasion de leur soirée partenaires jeudi 11 

janvier. 

Murielle Berthonneau a pu échanger avec un metteur en scène pour travailler sur un projet de scénettes sur les 

incivilités. Elle va réfléchir aux actions qui peuvent être faites. 

Rassemblement minihand : il aura lieu à LA MOTHE. Les informations ont été transmises aux clubs. Les 

engagements d’équipes sont attendus pour le 27 janvier. 

Une relance va être faite sur la présence des élus aux différents événements. Je m'inscris aux manifestations  

DOSSIER SUBVENTION CONSEIL DEPARTEMENTAL  

Le dossier est en cours avec plusieurs actions 2024 + un dossier spécifique pour la section sportive. Pour cette 

dernière, une aide de 200 euros sera versée par l’A.S. du lycée pour participer aux frais de déplacements. 

Section sportive : Maxime MARTIN pourra intervenir 3 fois seulement pour remplacer Emilien.  

Compte tenu de la situation du club de Celles-sur-Belle, la section sportive est sur la sellette. Le club ne pourra 

pas l’assumer seul, ni le Comité. Peut-être qu’une solution pourrait être trouvée si plusieurs clubs participaient 

au financement, notamment Prahecq ou La Mothe  

SOIREES PARTENAIRES  

Le comité reçoit régulièrement des invitations aux soirée partenaires des clubs.  

Prahecq – ce mardi soir avec l’intervention d’une personne au sujet du mécénat. La présidente s’est excusée. 

Cerizay – remise maillots le 20/01 aux U15 à 14h. Sylvie a répondu présente. 

QUESTIONS DIVERSES 

• Parcours Flamme olympique 79 : passage le 2 juin en Deux-Sèvres. Le flambeau passera par Bressuire, 

Celles sur Belle, Coulon, Saint Maixent L'école, Niort, Parthenay et Thouars. Murielle a été sollicitée pour 

préparer le passage de la flamme à Celles-sur-Belle. Faut-il faire une opération handball ? si oui sous 

quelle forme ? A voir en pôle com/évent. 

• Le Conseil Départemental a lancé une invitation au Comité pour le lancement de la flamme olympique. 

Sylvie, Sabine et Sandra s’y déplaceront. Murielle ira avec la casquette CDOS. 

• Nous avons reçu une demande d’aide de l’APEL qui organise des olympiades inter-écoles des 5 écoles 

privées de Niort. Ce sera le VENDREDI 3 MAI. Il faudrait au moins 2 personnes. Sylvie pourra s’y rendre. 

Fin de séance à 22 h 40. 

Sylvie CHARRIER                                                                      

  

Présidente 

https://xoyondo.com/su/z2si3ic3niqy7to
https://vimeo.com/839002767


 

 

DEPENSES BUDGET 2023 BUDGET 2024 RECETTES BUDGET 2023 BUDGET 2024

Fournitures de bureau 160.00 € 180 € Cotisations des clubs 3 800.00 € 3 800 €

Achat de marchandises (boutique) 450.00 € 450 € Engagements d'équipes

Locations salle et charges locatives (augmentation prix fluides) 5 130.00 € 5 380 € Championnat 18 030.00 € 17 150 €

Location véhicule 6 170.40 € 6 795 € Coupe des Deux-Sèvres 8 590.00 € 8 100 €

Entretien réparation carburant 3 480.00 € 3 480 € Loisir 810.00 € 900 €

Assurance 1 540.08 € 1 524 € Coupe de France 0 €

Beach 240.00 € 240 €

Imprimerie 500.00 € 400 € Licences 80 648.14 € 83 566 €

Maintenance (logiciel compta/pc) 400 €

Frais postaux et télécommunications (portable) 674.00 € 722 € Formations

Services bancaires 300.00 € 360 € Cadres techniques 1 000.00 € 600 €

Abonnements/adhésions 434.00 € 434 € Arbitres 3 850.00 € 5 030 €

Missions/réception (AG FFHB, LIGUE) 600.00 € 600 € Subventions

Frais CA et BD 250.00 € 250 € Conseil Départemental 11 000.00 € 10 700 €

Frais Commission Compétitions/arbitrage 6 751.00 € 6 690 € ANS 4 600.00 € 4 600 €

Frais Commission Technique/service aux clubs 24 172.00 € 24 201 €

Frais Commission Communication 2 640.00 € 3 940 € Partenariats

Frais Commission Discipline 600.00 € 600 € Crédit Mutuel 2 000.00 € 2 000 €

Frais Commission Equipement 200.00 € 200 € Nissan 2 500.00 € 2 300 €

Frais Commission CMCD 200.00 € 200 € Midfielder 500 €

Frais Commission Finances 200.00 € 200 €

Frais Assemblée générale/Réunion début saison 800.00 € 800 €

Contrat Territorial Individualisé (CTI) 3 842.00 € 3 289 €

Engagement Coupe de France 0 €

Personnel exterieur (GESA) 6 160.00 € 6 608 € Stages

Personnel en prestation de services 11 640.69 € 10 224 € Eté 6 500.00 € 11 860 €

Mission service civique 360.00 € 360 € Sélections 3 jours 5 600.00 € 7 200 €

Salaires Bruts 62 078.64 € 64 932 €

Mise à disposition des salariés 4 771.00 € 1 560 €

URSSAF 16 464.00 € 16 523 €

Caisse retraite 3 667.53 € 3 688 € Produits des commissions

Prévoyance 196.80 € 237 € Technique (entrées et sweats) 350.00 € 2 200 €

Assurance santé 528.00 € 559 € Communication (vente boutique) 3 300.00 € 2 940 €

Médecine travail 190.00 € 210 € Equipement (visite salles) 120.00 € 200 €

Formation 1 044.00 € 1 091 € Arbitrage coupe 1 500.00 € 1 500 €

Frais gestion paie 270.00 € 280 €

Amendes, forfaits, pénalités et reports 0 €

Expert comptable 2 200.00 € 2 300 € Amende CMCD 0 €

Refus arbitrage 0 €

Stage été 5 000.00 € 8 858 € Absence AG Comité 0 €

Dotation aux provisions pour amortissement Péréquation 0 €

Fonds propres 0 €

Participation coûts véhicule (Emilien) 1 440 €

Reprise sur provision

Renonciation aux frais des bénévoles 2 000.00 € 2 000 €

TOTAL 165 051.14 € 173 675 € TOTAL 165 051.14 € 173 675 €


